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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 JANVIER 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse JUMEZ

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude BACHELET, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme
Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric
MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme
Marie-Line  PLOUVIEZ,  M.  Steeve  BRIOIS,  M.  Ludovic  PAJOT,  Mme  Brigitte
BOURGUIGNON,  Mme  Anouk  BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Jean-Louis
COTTIGNY, Mme Audrey DESMARAI, M. Alain DE CARRION, M. Philippe DUQUESNOY,
Mme  Delphine  DUWICQUET,  Mme  Ingrid  GAILLARD,  M.  Raymond  GAQUERE,  Mme
Séverine GOSSELIN, Mme Aline GUILLUY, M. René HOCQ, Mme Michèle JACQUET, Mme
Maryse JUMEZ,  Mme Geneviève MARGUERITTE,  M.  Michel  MATHISSART,  M.  Philippe
MIGNONET, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT, Mme Maryse POULAIN, M. Benoît
ROUSSEL,  M.  Jean-Pascal  SCALONE,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme  Véronique
THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) :  M.  Pierre  GEORGET,  Mme  Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Jean-Luc
DUBAËLE,  M.  Guy  HEDDEBAUX,  M.  Sébastien  HENQUENET,  M.  Ludovic  IDZIAK,  M.
Daniel  KRUSZKA,  Mme  Marine  LE  PEN,  Mme  Emmanuelle  LEVEUGLE,  Mme  Cécile
YOSBERGUE.

Absent(s) : M. Michel DAGBERT.

APPROBATION DE LA CONVENTION DE DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE
OUVERT DÉNOMMÉ "PÔLE MÉTROPOLITAIN DE L'ARTOIS"

(N°2025-6)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L. 5721-7 ;
Vu la délibération n°24 du Conseil départemental en date du 23/11/2015 « Création du Pôle
Métropolitain de l’Artois » ;
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Vu la  délibération  du  Comité  Syndical  du  Pôle  Métropolitain  de  l’Artois  en  date  du
11/10/2024 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 5ème commission «  Solidarité territoriale et partenariats » rendu lors de sa
réunion du 13/01/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1     :

D’approuver le  projet  de  dissolution  du  syndicat  mixte  ouvert  dénommé  « Pôle
Métropolitain de l’Artois » au 31 mars 2025, selon les modalités reprises au rapport
joint à la présente délibération.

Article 2     :

D’accepter les  modalités  de  liquidation  définies  dans  la  convention  jointe  à  la
présente délibération.

Article 3     :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, les actes administratifs nécessaires à l’exécution de la  présente
décision.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  77  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrits)
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix
Absent sans délégation de vote : 1 (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 27 janvier 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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CONVENTION DE LIQUIDATION DU PÔLE METROPOLITAIN DE 
L’ARTOIS 

 
 

ENTRE :  
 
 
La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, Hôtel 
communautaire, 100 avenue de Londres CS 40548, 62411 BÉTHUNE, représentée par son 
président en exercice, Monsieur Olivier Gacquerre – date prévisionnelle du conseil : le 
3 décembre 2024 – dûment habilité aux fins de la présente 
 

Ci-après dénommée « la CABBALR » 
 

La Communauté d’agglomération d’Hénin-Carvin, 242, boulevard Schweitzer, BP 129, 62253 
HÉNIN-BEAUMONT, représentée par son président en exercice, Monsieur Christophe Pilch – 
date prévisionnelle du conseil : le 19 décembre 2024 – dûment habilité aux fins de la présente 
 

Ci-après dénommée « la CAHC » 
 
La Communauté d’agglomération de Lens-Liévin, 21, rue Marcel Sembat BP 65, 62302, LENS, 
représentée par son président en exercice, Monsieur Sylvain Robert – date prévisionnelle du 
conseil : le 6 décembre 2024 – dûment habilité aux fins de la présente 
 

Ci-après dénommée « la CALL » 
 
Le Département du Pas-de-Calais, Rue Ferdinand Buisson, 62018, ARRAS, représenté par son 
président en exercice, Monsieur Jean-Claude Leroy – date prévisionnelle du conseil : le 
27 janvier 2025 – dûment habilité aux fins de la présente 
 

Ci-après dénommé « Le Département » 
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IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :  
  
Le Syndicat mixte ouvert, dénommé « Pôle Métropolitain de l’Artois », a été institué par arrêté 
préfectoral en date du 24 décembre 2015. 
 
Sa mission consistait à mutualiser les enjeux de développement propres à ses membres, à 
optimiser les ressources nécessaires pour concrétiser ces objectifs, et à coordonner certaines 
de leurs politiques publiques, en particulier dans les domaines de l’aménagement et du 
développement du territoire, de la mobilité, de la santé, de l’environnement, de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 
 
Il était alors envisagé un renforcement de la coopération à l’échelle du bassin minier et la 
constitution à terme d’une communauté urbaine.  
 
Depuis sa fondation, le Syndicat a œuvré à la réalisation de ces ambitions par le biais des actions 
majeures suivantes : 
 

- L’amplification des effets de l’écotransition au sein du territoire métropolitain, 
notamment par la création du Club des élus de l’écotransition et la mise en place d’un 
cadastre solaire ; 

- La valorisation des initiatives et atouts économiques du territoire, notamment avec le 
lancement du réseau « Innov in Artois », la promotion de la campagne 
« investinartois.fr », ainsi que la pérennisation des activités du label Euralens et de la 
Chaîne des parcs ; 

- La représentation des intérêts du territoire métropolitain auprès des institutions 
européennes, de l’État et de la Région. 
 

Sans rejeter le passé et les nombreux résultats atteints, mais au regard d’une ambition initiale 
et d’un contexte qui ont évolué, les membres du Syndicat souhaitent aujourd’hui poursuivre 
leur coopération mutuelle selon des modalités non institutionnelles.   
 
Les membres du Syndicat ont donc fait part de leur intention de dissoudre ledit Syndicat.  
 
Conformément à l’article L. 5211-25-1-2° du code général des collectivités territoriales, « Les 
biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert de compétences 
sont répartis entre les communes qui reprennent la compétence ou entre la commune qui se 
retire de l'établissement public de coopération intercommunale et l'établissement ou, dans le 
cas particulier d'un syndicat dont les statuts le permettent, entre la commune qui reprend la 
compétence et le syndicat de communes. Il en va de même pour le produit de la réalisation de 
tels biens, intervenant à cette occasion. Le solde de l'encours de la dette contractée 
postérieurement au transfert de compétences est réparti dans les mêmes conditions entre les 
communes qui reprennent la compétence ou entre la commune qui se retire et l'établissement 
public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, entre la commune et le syndicat de 
communes. À défaut d'accord entre l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale et les conseils municipaux des communes concernés, cette répartition est fixée 
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par arrêté du ou des représentants de l'État dans le ou les départements concernés. Cet arrêté 
est pris dans un délai de six mois suivant la saisine du ou des représentants de l'État dans le ou 
les départements concernés par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de l'une des communes concernées ».  
 
C’est pourquoi, une délibération doit être prise par les collectivités membres du Syndicat pour 
acter le principe de cette dissolution et en approuver les conditions et les modalités par voie 
de convention.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5721-7, L. 5211-26 
et L. 5211-25-1, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2015 autorisant la constitution du Syndicat mixte ouvert 
dénommé « Pôle métropolitain de l’Artois », 
 
Vu les arrêtés préfectoraux du 20 juillet 2016, 21 octobre 2021 et 15 avril 2022 autorisant la 
modification des statuts du Syndicat, 
 
Vu l’arrêté du 10 avril 2017 portant extension du périmètre du syndicat mixte Pôle Métropolitain 
de l’Artois à la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys Romane, 
 
Vu la délibération du Comité syndical du 11 octobre 2024 actant le principe de la dissolution du 
Syndicat à la demande motivée de la majorité des membres qui le composent, 
 
Vu les délibérations du Conseil départemental du Pas-de-Calais en date du 27 janvier 2025, du 
Conseil communautaire de la CABBALR en date du 3 décembre 2024, du Conseil communautaire 
de la CALL en date du 6 décembre 2024 et du Conseil communautaire de la CAHC en date du 
19 décembre 2024, demandant la dissolution du Syndicat mixte ouvert dénommé « Pôle 
métropolitain de l’Artois » et approuvant la convention de liquidation administrative et 
comptable dudit Syndicat, 
 
Vu la délibération du 11 octobre 2024 du Comité syndical du Syndicat mixte ouvert dénommé 
« Pôle métropolitain de l’Artois » ayant appelé les membres à approuver la dissolution, 
 
Vu l’approbation par les membres du compte administratif et du compte de gestion de 
liquidation, 
 
Vu le compte de gestion de liquidation, 
 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :  
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’organiser entre les quatre membres du Syndicat, les 
conditions et modalités de dissolution dudit Syndicat.  
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La date prévisionnelle de dissolution du Syndicat est fixée au 31 mars 2025.  
 
 

ARTICLE 2 – SITUATION DES AGENTS 
 
D’un commun accord, les membres du Syndicat ont convenu de proposer un reclassement aux 
agents, qu’ils soient titulaires ou contractuels. 
 
Cette répartition est établie proportionnellement aux contributions financières de chaque 
membre, lesquelles sont calculées, pour chacun d’entre eux, en pourcentage du budget global 
de fonctionnement du Syndicat.  
 
Les modalités de cette répartition sont proposées comme suit :  
 

Membres Contributions 
au budget 2024 Pourcentage 

Nombre 
d’agents 
proposés 

CABBALR 360 000 35% 3 
CALL 360 000 35% 3 
CAHC 180 000 18% 1 
CD62 120 000 12% 1 

 
2.1 – Les agents fonctionnaires 

 
Les agents fonctionnaires bénéficient d’un reclassement de plein droit, conservant leur grade 
ainsi que les conditions statutaires et d’emploi qui leur étaient initialement attribuées.  
 
Ils continuent de bénéficier du régime indemnitaire selon les modalités en vigueur dans les 
collectivités d’accueil. 
 
Les collectivités d’accueil assument la charge financière afférente à ces dispositions. 
 
Ces dispositions concernent : 
 

- Un agent de catégorie A  
- Un agent de catégorie B  

 
2.2 – Les agents contractuels 

 
Dans l’hypothèse d’une reprise, les agents contractuels conservent les caractéristiques 
essentielles de leur contrat : la rémunération de base et la durée – CDD ou CDI –, les missions 
pouvant être redéfinies dans le cadre du nouveau contrat. 
 
Dans l’éventualité d'un refus de la proposition de contrat, le Syndicat pourra procéder à leur 
licenciement, conformément aux règles du droit public. 
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Les coûts inhérents à la décision de licenciement seront inscrits au compte de gestion de la 
liquidation et répartis entre les membres suivant la quote-part, exprimée en pourcentage, des 
contributions financières de chaque membre au budget global de fonctionnement du Syndicat.  
 
Ces dispositions concernent : 
 

- Trois agents bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée de droit public (2 catégories 
A et 1 catégorie B) 

- Trois agents bénéficiant d’un contrat à durée déterminée de droit public (catégories A). 
 
 

ARTICLE 3 – RÉPARTITION DU PATRIMOINE ACQUIS OU RÉALISÉ PAR LE 
SYNDICAT 

 
Dès lors qu’aucune disposition normative n’encadre expressément les modalités de répartition 
des actifs du Syndicat, les collectivités adoptent les méthodes de répartition suivantes : 
 

- La territorialisation : l’actif est attribué à la collectivité sur le territoire de laquelle il est 
localisé, selon l’inventaire joint ; 

- Pour les actifs non territorialisés, la répartition est effectuée proportionnellement aux 
contributions exprimées en pourcentage ;  
 

Membres Clé de 
répartition 

CABBALR 35 % 
CALL 35 % 
CAHC 18 % 
CD62 12 % 

 
- La cession d’un élément d’actif à un membre.  

 
 

ARTICLE 4 – RÉPARTITION DU PASSIF ET DES COÛTS LIÉS À LA LIQUIDATION 
 
  

4.1 – Répartition du passif 
 
À la date de sa dissolution, le Syndicat n’a contracté aucun emprunt et ne présente aucune 
dette financière à long terme. Les autres comptes du passif seront répartis selon la clé de 
répartition. 
 
 4.2 – Répartition des coûts liés à la liquidation 
 
Les membres s’engagent à supporter les charges liées à la liquidation.  
Ces charges, arrêtées à la date de dissolution, sont réparties équitablement entre les quatre 
membres, selon la clé de répartition suivante : 
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Membres Clé de 
répartition 

CABBALR 35 % 
CALL 35 % 
CAHC 18 % 
CD62 12 % 

 
 
ARTICLE 5 – RÉPARTITION DU RÉSULTAT DE CLÔTURE (apprécié au jour du 
compte administratif de liquidation) 

 
L’arrêt des comptes sera effectué à la date de la dissolution du Syndicat avec émission des 
comptes de gestion par la Trésorerie et des comptes administratifs par le Syndicat.  
 
Les résultats d’investissement et fonctionnement du budget principal seront, dans leur entière 
globalité, attribués aux quatre membres selon la clé de contribution aux dépenses du Syndicat.  
 
Cette répartition s’effectuera comme suit :   
 

Membres Clé de répartition (en %) 
CABBALR 35 % 
CALL 35 % 
CAHC 18 % 
CD62 12 % 
TOTAL 100 % 

 
Elle tiendra compte de la part du passif préalablement affectée aux différents membres en 
contrepartie des biens reçus. Dans le cas où l’un d’entre eux reçoit plus que prévu par rapport 
à la clé de répartition, il procèdera à un reversement au profit des autres membres d'une partie 
du passif reçu. 
 

 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 
 

 6.1 – Sort des conventions de partenariat conclues par le Syndicat 
 
Les membres conviennent de résilier les conventions de partenariat ci-après mentionnées, 
restant en vigueur à la date de la dissolution :  

- Convention Interreg « Destination Terrils 2 » ou, selon arbitrage des collectivités 
membres, reprise par la Mission Bassin Minier (MBM) 

- Convention avec l’ADEME relative au projet Écotransition. 
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6.2 – Sort des contrats 
 
Les collectivités membres supportent exclusivement la charge financière afférente à la 
poursuite des contrats souscrits par le Syndicat, tels qu’énumérés ci-après, qui leur sont 
transférés :  

- Accord-cadre ayant pour objet la promotion et l’animation du Parc d’innovation de 
l’Artois, avec la rédaction d’un avenant de transfert auprès d’une des 3 Communautés 
d’agglomération pour assurer la coordination ; 

- Contrat d’hébergement et de maintenance de la plateforme du cadastre solaire 
transféré à l’AULA, avec un système de prestation à demander aux 3 Communautés 
d’agglomération dans le respect du principe de participation mobilisé pour sa 
réalisation. 

 
À la date de la dissolution, tous les contrats n’ayant pas été transférés conformément aux 
modalités prévues ci-dessus seront résiliés dans le respect des dispositions du droit commun.  
 
Il s’agit des contrats conclus avec les prestataires suivants :  

- Artois Nettoyage 
- Netease 
- SERVIA 
- Document Solution 62 
- Buromatic 
- Recycle 
- Inetum 
- OVH 
- Presse. 

 
Les frais résultant de ces résiliations seront répartis entre les membres.  
 
 

ARTICLE 7 – CONTRIBUTION AU BUDGET DE LIQUIDATION 
 
Dans la mesure où la trésorerie du Syndicat s’avère insuffisante pour couvrir l’intégralité des 
charges afférentes à la liquidation, et conformément au budget 2024, les contributions 
mensuelles de chacun des membres au budget du Syndicat se répartissent comme suit : 
 

Membres Montant de la contribution mensuelle  
CABBALR 30 000 € 
CALL 30 000 € 
CAHC 15 000 € 
CD62 10 000 € 

 
Ces contributions constituent des dépenses obligatoires et seront délibérées par le Comité 
syndical au plus tard le 31 décembre 2024 et appelées à compter du 1er janvier 2025 jusqu’à la 
date de dissolution effective du Syndicat. 
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ARTICLE 8 – ARCHIVES DU SYNDICAT 
 

Toutes les archives du Syndicat feront l’objet d’un versement aux Archives départementales. 

Le cas échéant, les opérations de tri, d’élimination et de préparation de versement seront prises 
en charge par le Syndicat. 

 

ARTICLE 9 – CONTENTIEUX 
 

Les différends relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention seront 
soumis à la compétence exclusive du Tribunal administratif de Lille. 

 
Avant tout contentieux, les parties s’engagent à recourir à la procédure de médiation prévue à 
l’article L. 213-1 du Code de justice administrative. 

 

ARTICLE 10 – ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION, EFFET DE LA 
CONVENTION 
 

La présente convention de liquidation du Syndicat sera soumise pour approbation à l’organe 
délibérant de chacun des membres du Syndicat.  

Elle sera effective à compter de l’entrée en vigueur de l’arrêté de Monsieur le Préfet du Pas-
de-Calais portant dissolution du Syndicat mixte ouvert dénommé « Pôle Métropolitain de 
l’Artois ».  

 

ARTICLE 11 – ANNEXES 
 

Annexe 1 : Inventaire des biens  

Annexe 2 : Répartition des actifs du Pôle Métropolitain de l’Artois – synthèse  

 

ARTICLE 12 – APPROBATION DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est validée par les délibérations :  

- La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys Romane, en date 
du 3 décembre 2024 ; 

- La Communauté d’agglomération d’Hénin-Carvin, en date du 19 décembre 2024 ; 
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- La Communauté d’agglomération de Lens-Liévin, en date du 6 décembre 2024 ; 
- Le Département du Pas-de-Calais, en date du 27 janvier 2025. 

 

Fait en 4 exemplaires originaux, à LENS, le : XX XX XXXX 

 

Pour la Communauté d’agglomération de 
Béthune, Bruay, Artois Lys Romane, 
Le Président,  
 
 
 

Pour la Communauté d’agglomération 
d’Hénin-Carvin 
Le Président, 
 

Pour la Communauté de Lens-Liévin 
Le Président, 
 
 

 

Pour le Conseil départemental 
Le Président, 

 









IDENTIFICATION
Nature d'imputation

(actif immobilisé)
Descriptif / observation Valeur brute

Valeur nette 
comptable

Valeur 
retenue

Clés
valeur 

affectée
Collectivité 

cible

14 panneaux + totems (Harnes, Loison, Noyelles, CALL) 60 554,75        CALL

8 panneaux + totems (Courrières) 34 602,72        CAHC
2 panneaux + totems (Canal d'Aire) 8 650,68          CABBALR

1 panneau (Parc d'Olhain) 4 325,34          CD62

Marque : Chaine des parcs 2051 - Concession et droit similaires  cession avant dissolution 6 120,00                  3 060,00                  -                   

Marque : Euralens 2051 - Concession et droit similaires  affectation à la CALL -                           -                            -                   100% -                    CALL

Marque : Invest In Artois 2051 - Concession et droit similaires  affectation à la CABBALR 5 751,60                  4 741,20                  4 741,20         100% 4 741,20          CABBALR

Cadastre solaire 2051 - Concession et droit similaires  cession avant dissolution 6 840,00                  6 840,00                  -                   

Autres concession et droit similaire 2051 - Concession et droit similaires
licences, antivirus liés au matériel informatique affecté à 

la CALL
56 454,74               31 012,51                -                   100% -                    CALL

Cession à titre gratuit des EL 204411 - Subvention sur biens mobiliers, matériel et études  affectation à la CABBALR 28 360,80                   5 672,16                     5 672,16         100% 5 672,16          CABBALR
Subvention Parc de la Souchez 204411 - Subvention sur biens mobiliers, matériel et études  affectation à la CALL 55 727,75                   22 292,83                   22 292,83       100% 22 292,83        CALL
Subvention Parc de la Souchez 204411 - Subvention sur biens mobiliers, matériel et études  affectation à la CAHC 38 121,61                   15 246,92                   15 246,92       100% 15 246,92        CAHC
Matériel informatique 21838 - Autre matériel informatique 22 917,89                   14 462,34                   14 462,34       100% 14 462,34        CALL
Mobilier de bureau 21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 24 120,14                   13 154,87                   13 154,87       100% 13 154,87        CALL
Consignes de bouteilles 275 - Dépôts et cautionnements  affectation à la CALL 19,20                           19,20                           19,20               100% 19,20                CALL

 affectation à la CALL (voir inventaire) 

REPARTITION DES ACTIFS DU POLE METROPOLITAIN DE L'ARTOIS - SYNTHESE

 Territorialisation  Signalétique de la Chaine des parcs 2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 158 564,25             108 133,49             108 133,49     



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Partenariats et Ingénierie
Direction Accompagnement des Territoires

RAPPORT N°6

Territoire(s): Artois, Lens-Hénin 

EPCI(s): C. d'Agglo. de Béthune Bruay Artois Lys, Romane, C. d'Agglo. de Lens - Liévin, C. 
d'Agglo. d'Hénin Carvin 

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 JANVIER 2025

APPROBATION DE LA CONVENTION DE DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE
OUVERT DÉNOMMÉ "PÔLE MÉTROPOLITAIN DE L'ARTOIS"

Suite  à  la  délibération  du Département  du Pas-de-Calais  du 23 novembre
2015  portant  approbation  de  la  création  du  syndicat  mixte  ouvert  dénommé  « Pôle
Métropolitain de l’Artois » aux côtés de la Communauté d’agglomération Hénin-Carvin, la
Communauté  d’agglomération  de  Lens-Liévin  et  la  Communauté  d’agglomération  de
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, le Pôle Métropolitain de l’Artois a été officiellement créé
par arrêté préfectoral le 25 décembre 2015.

Ses principales missions étaient les suivantes : 

- Les études couvrant le territoire métropolitain, la définition d’actions à cette
échelle et leur suivi ;

- La  recherche  de  financements  et  le  portage  des  dossiers  auprès  des
financeurs pour les dossiers métropolitains ;

- La représentation auprès de l’Europe, de l’État et de la Région des intérêts
du territoire métropolitain ;

- La  coordination  de  politiques  menées  par  ses  membres  en  matière
d’aménagement et de développement et leur mise en cohérence ;

- La  promotion  collective  des  actions  et  atouts  du  territoire  métropolitain,
notamment par la mise en œuvre, le suivi et la pérennisation des activités
Euralens : l’émergence, la labellisation et l’accompagnement de projets, la
mobilisation d’expertise, l’organisation d’un dialogue avec la société civile,
les actions de communication et de promotion du territoire ;

- L’échange de savoir-faire et la mutualisation de moyens. 
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A ce titre, le syndicat a œuvré à la réalisation de ces ambitions en mettant en
œuvre  et/ou  en  coordonnant  les  politiques  publiques  de  ses  membres,  notamment  les
actions suivantes :

- L’amplification  des  effets  de  l’écotransition  au  sein  du  territoire
métropolitain, notamment par la création du Club des élus de l’écotransition
et la mise en place d’un cadastre solaire ;

- La  valorisation  des  initiatives  et  atouts  économiques  du  territoire,
notamment avec le lancement du réseau « Innov in Artois », la promotion
de la campagne « investinartois.fr », ainsi que la pérennisation des activités
du label Euralens et de la Chaîne des parcs ;

- La  représentation  des  intérêts  du  territoire  métropolitain  auprès  des
institutions européennes, de l’État et de la Région.

Au regard de l’évolution du contexte, l’ambition initiale d’un renforcement de la
coopération à l’échelle du bassin minier dans la perspective d’une création de Communauté
urbaine  s’est  redéfini  en  un  souhait  de  poursuivre  une  coopération  mutuelle  entre  les
membres du syndicat, selon des modalités non institutionnelles.

Ainsi,  par délibération  en  date  du  11  octobre  2024,  le  Comité  syndical  a
appelé les membres du syndicat à se prononcer sur la dissolution du syndicat mixte. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5721-7 du Code général des
collectivités territoriales, la dissolution du syndicat sera prononcée par arrêté préfectoral une
fois que l’ensemble des collectivités membres aura délibéré en faveur de la dissolution et de
ses modalités de liquidation définies, d’un commun accord par les membres du syndicat,
dans la convention annexée à la présente délibération. 

La date prévisionnelle de dissolution du syndicat est fixée au 31 mars 2025.

Il convient donc de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- d’approuver le  projet  de  dissolution  du  syndicat  mixte  ouvert  dénommé
« Pôle Métropolitain de l’Artois » au 31 mars 2025 ;

- d’accepter les modalités de liquidation définies dans la convention annexée
à la présente délibération ;

- d’autoriser le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer  les  actes
administratifs nécessaires à l’exécution de la présente décision. 

La 5ème Commission - Solidarité territoriale et  partenariats a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 13/01/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY

CD20250127-9
2


